
           Les Petits Dogons 
      ECOLE  PRIVEE  MATERNELLE  &  ELEMENTAIRE 

 Arrêté  ministériel n° 074/J2/3016/MINEDUC/SG/DEP/SCFEP du 06 Août 1997 

 

 

FICHE D’INSCRIPTION 

 

 

 Année Scolaire :  

 Classe :  

 Matricule  Élève :  

 Code Famille :  

Règlements  Date   

I :   

T1 :  

T2 :  

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ELEVE 

Nom :   

Prénoms   

Sexe   Féminin                                     Masculin  

Naissance  Date :             /              /            Lieu : 

Nationalité    Camerounaise                          Autre à préciser 

Dernier Etablissement fréquenté :  

Adresse :                                                                                                     Classe :  

Nom et prénoms Date de naissance 
Sexe 

F/M 
Classe 

1    

2    

3    

4    

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES PARENTS / TUTEUR 

 PÈRE MERE TUTEUR 

Nom et Prénoms    

Téléphones    

E-mail    

Société     

Situation familiale du/des parents(s) :         Mariés        Séparés          Divorcés           Célibataire        
 

Pièces à joindre :  

- Photocopie des pages du carnet de vaccination devant comprendre obligatoirement les Vaccins 

suivants : B.C.G ; rougeole ; tetracoq ; méningococcique  

- Photocopie Acte de naissance pour les nouveaux élèves  

- Photos d’Identité :   * 4 Pour les élèves de la Maternelle PM/PS/MS/GS  

                                 * 2 Pour les élèves du cycle élémentaire CPS/CE/CM  

Le tout dans un plastique classeur transparent 

Je reconnais être informé que :  

- L’absence d’information concernant la présence de l’élève avant le 20 Août, entraîne la remise de 

l’inscription de celui-ci (La place pouvant être attribuée à un nouvel inscrit). 

- Un certificat de scolarité ne sera délivré que si le dossier de l’élève est complet (dossier 

administratif et médical, scolarité à jour) 

- Les frais de scolarité sont appelés en deux tranches : La 1
ère

 avant le 30 Sept. et la 2
e
 avant le 15 

Décembre de l’année  d’inscription. Le non respect de ces règles entraîne la radiation de l’élève  

- Les frais d’inscription sont appelés dès l’inscription. Ils ne sont pas remboursables pour quelque 

motif de non scolarisation de que soit.  

Date et signature Parent / Tuteur      La Directrice - Fondatrice 
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